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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

NOMINATION
Par décret n° 94-2503 du 28 novembre 1994.

Monsieur Mekki El Aloui, est chargé des fonctions
d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
Tunisienne à Tripoli.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 94-2564 du 19 décembre 1994, portant
suspension de la TVA due au titre de l'importation ou de
l'acquisition locale des matières premières nécessaires à
la fabrication des articles de la pêche.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée, tel que promulgué

par la loi n° 88-61 juin 1988, ensemble des textes l'ayant modifié
ou complété et notamment la loi n° 93-125 du 125 du 27 décembre
1993 portant loi de finances pour la gestion 1994,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 portant mise en
vigueur d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation,
ensemble des textes l'ayant moddifiée ou complétée et notamment
la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de finances pour
la gestion 1994,

Vu l'avis du ministre de l'économie nationale,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée

due à l'importation ou à l'acquisition sur le marché local des
matières premières nécessaires à la fabrication des articles de la
pêche suivants :

- les fils et les filets de pêche
- les cordes et les cordages
- les câbles mixtes et les câbles d'acier.
Art. 2. - Le tableau annexé au présent décret fixe la liste des

matières premières et les quantités à l'importation ou à l'acquisition
locale bénéficiant de l'avantage fiscal prévu à l'article premier de ce
même décret.

Art. 3. - Les avantages fiscaux prévus à l'article premier du
présent décret sont accordés aux industriels fabriquant des articles
de la pêche.

Art. 4. - Le bénéfice du régime fiscal privilégié prévu à l'article
premier du présent décret est subordonné au respect des conditions
générales pour le bénéfice des régimes fiscaux privilégiés tels que
repris au point 6 du titre II de la première partie des dispositions
préliminaires du tarif des droits de douane à l'importation et aux
conditions suivantes :

1) l'industriel doit joindre à sa demande de bénéfice du régime
fiscal privilégié un programme prévisionnel de fabrication
approuvé par les services concernés du ministère de l'économie
nationale

2) les titres d'importation sous-couvert desquels sont importés
les produits fixés au tableau annexé au présent décret ainsi que les
factures commerciales y afférentes doivent comporter explicitement
la mention "importation destinée exclusivement aux fins de la
fabrication des articles de la pêche" apposée par les soins du
bénéficiaire avant le dépôt de la demande du titre auprès de
l'administration concernée émettrice du titre

3) la déclaration en douane doit être établie au nom de
l'undustriel fabriquant les articles de la pêche lors de l'importation
des produits fixés au tableau annexé au présent décret

4) les factures commerciales doivent être établies au nom de
l'industriel fabriquant des articles de la pêche lors de l'acquisition
sur le maché local des produits fixés au tableau annexé au présent
décret

5) l'industriel doit souscrire lors de chaque importation ou
acquisition sur le marché local un engagement de ne pas céder en
l'état des produits importés ou acquis localement en suspension de
la taxe sur la valeur ajoutée et d'acquitter immédiatement la taxe
due aux taux en vigueur, sur les prodiuts de l'espèce qui seraient
détournés de leur destination iniale sans préjudice des sanctions
prévues par le code des douanes et les sanctions prévues par le code
de la taxe sur la valeur ajoutée.

En cas d'importation, cet engagement établi sur le préimprimé
6.3.41 doit être déposé à l'appui de la déclaration en douane

6) l'industriel est soumis dans ses établissements dépôts et
autres locaux à usage professionnel aux visites des agents des
douanes et des agents du contrôle fiscal qui pourront y effectuer
toutes les vérifications nécessaires

Art. 5. - Les dispositions du présent décret s'appliquent à partir
du 1er janvier 1994 jusqu'au 31 décembre 1994.

Art. 6. - Le ministre des finances et le ministre de l'économie
nationale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

ANNEXE

Liste des matières premières et des quantités à l'importation ou
à l'acquisition locale

nécessaires à la fabrication des produits destinés au seteur de la
pêche au titre de l'année 1994

décrets et arrêtés

N° du tarif

39011000005 et
39012000001

39021000002

39044009001

39081000004

53041000002

53082000006

54021000007

54024200005

54024300000

54041000001

72171190003

7312100006

Désignation

Granulé polyéthylène

Granulé polypropylène

Granulé PVC

Granulé polyamide

Sisal brut

Fil de chanvre

Fil polyamides HT

Fil polyester partielle-
ment orienté

Autre fil polyester

Monofilaments synthé-
tiques

Fil d'acier
Torons plastifiés

Quantité à
l'importation

en tonne

490

1290

30

400

300

50

1460

40

370

150

Quantité à
l'acquisition

locale en tonne

220

630
100
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MINISTERE DU PLAN
ET DU DEVELOPPEMENT REGIONAL

Rectificatif

Décret n° 92-2214 du 31 décembre 1992 portant répartition par arti-
cle des crédits ouverts par la loi n° 92-122 du 29 décembre 1992
portant loi de finances par la gestion 1993.

Tableau "A" budget des dépenses

Titre I : dépenses sur ressources ordinaires

Au lieu de :                                                                                En Dinars

Noms et prénoms

Ahmed B. Mouldi Bachoua
Med Hédi B. Othman Aounsia
Shili B. Ammar Gherib

Total

Imada

El Guettar-Est
Metkides
El K'sar-Ouest

Délégation

El Guettar
Gafsa Nord
El K'sar

Montant

1.750 dinars
1.650 dinars
1.600 dinars

5.000 dinars

Noms et prénoms

Slaheddine B. Mohsen Harrabi
Med. Ben Ali Ben Dhaou
Ammar Ben Ahmed El Youssfi

Total

2°) du gouvernorat de Sidi Bouzid

Imada

Dhouibet-Sud
Gouleb
Bir Amama

Délégation

Ouled Haffouz
Errgab
Bir El Haffey

Montant

1.750 dinars
1.650 dinars
1.600 dinars

5.000 dinars

Art. 3. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-2566 du 19 décembre 1994, portant
attribution du grand prix du Président de la République
pour la promotion de la céréaliculture au titre de la
campagne 1993/1994.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de
l'Etat au développement de l'agriculture,

Vu le décret n° 76-320 du 2 avril 1976 instituant le grand prix
du Président de la République pour la promotion de la
céréaliculture et notamment son article 4,

Décrète :

Article premier. -Le grand prix du Président de la République
pour la promotion de la céréaliculture au titre de la campagne
1993-1994 est décerné aux gouvernorats de Jendouba et de Sidi
Bouzid.

Art. 2. - Le grand prix du Président de la République est
décerné aux personnes physiques suivantes relevant des
gouvernorats de Jendouba et de Sidi Bouzid.

Rectificatif

Décret n° 94-207 du 24 janvier 1994 portant modification du décret
n° 93-331 du 8 février 1993 tel qu'il a été modifié par le décret n°
93-2156 du 1er novembre 1993 concernant la répartition par
articles des crédits d'engagement et de paiement sur trésor ouverts
par la loi n° 92-122 du 29 décembre 1992 portant loi de finances
pour la gestion 1993.

Au lieu de :                                                                 En Dinars

N°
du

chap.

X

Désignation des chapitres

et des articles

Ministère des finances

Participations

Total du chapitre X

Total du budget de l'Etat

Total général

Crédits

d'engagement

1.537.917

879.956.859

1.894.218.336

2.094.110.167

N°
des

Art.

22

Crédits de 

paiement

1.537.917

881.011.511

1.820.193.006

1.940.016.020

N°
du

chap.

X

Désignation des chapitres

et des articles

Ministère des finances

Participations

Total du chapitre X

Total du budget de l'Etat

Total général

Crédits

d'engagement

1.537.917,5

879.956.859,5

1.894.218.336,5

2.094.110.167,5

N°
des

Art.

22

Crédits de 

paiement

1.537.917,5

881.011.511,5

1.820.193.006,5

1.940.016.020,5

Lire :                                                                              En Dinars

Désignation des chapitres

Chapitre IX : ministère de la coopération
internationale et de l'investissement extérieur
Intervention directe de l'Etat dans le domaine
social et culturel
Intervention indirecte de l'Etat dans le
domaine social et culturel

Lire :                                                               En Dinars

N° des
articles

70

71

Désignation des chapitres

Chapitre IX : ministère de la coopération
internationale et de l'investissement extérieur

Intervention indirecte de l'Etat dans le domaine
social et culturel
Intervention indirecte de l'Etat dans le domaine
social et culturel (subvention aux offices)

N° des
articles

71

72

Le reste sans changement

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 94-2565 du 19 décembre 1994, portant
attribution du grand prix du Président de la
République pour la promotion de l'oleiculture au titre
de l'année 1994.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de
l'Etat au développement de l'agriculture,

Vu le décret n° 88-1617 du 7 septembre 1988, instituant le
grand prix du Présisdent de la République pour la promotion de
l'oléiculture et notamment son article 3,

Décrète :

Article premier. -Le grand prix du Président de la République
pour la promotion de l'oléiculture au titre de l'année 1994, est
décerné aux gouvernorats de Gafsa et de Sidi Bouzid.

Art. 2. - Le grand prix du Président de la République est
décerné aux personnes physiques suivantes :

1°) du gouvernorat de Gafsa

Montant des crédits
en dinars

1 000

1 055 000

Montant des crédits
en dinars

1 000

1 055 000
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Noms et prénoms

Salah B. Habib Balti
Mouldi B. Béchir Jammazi
Hachmi B. Abdelaziz Hattabi
Mannoubia Bent Salah Zaybi
Abdelhamid B. Ahmed Ghazouani

Total

1°) du gouvernorat de Jendouba

Imada

El Azima
El Mangouch
Erroumani
El Brahmi
El Azima

Délégation

Jendouba
Bou Salem
Bou Salem
Bou Salem
Jendouba

Montant

500 dinars
500 dinars
500 dinars
500 dinars
500 dinars

2500 dinars

Noms et prénoms

Boubaker B. Tlili Amami
Mehdi B. Ali Bargougui
Mohamed B. Ali Saïdi
Ahmed B. Med Mahfoudhi
Med El Arbi B. Med Baccar

Total

2°) du gouvernorat de Sidi Bouzid

Imada

El Khorchof
Ettouila
El Gousaïra
El Khorchof
El Mazara

Délégation

Menzel Bouzaïne
Sidi Bouzid
Souk El Jedid
Menzel Bouzaïne
Bir El Hafey

Montant

500 dinars
500 dinars
500 dinars
500 dinars
500 dinars

2500 dinars

Art. 3. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-2567 du 19 décembre 1994, portant
attribution du grand prix du Président de la République
pour la promotion de la batterave à sucre au titre de la
campagne 1993/1994.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de
l'Etat au développement de l'agriculture,

Vu le décret n° 76-906 du 21 octobre 1976 instituant le grand
prix du Président de la République pour la promotion de la
batterave à sucre et notamment son article 4,

Décrète :

Article premier. -Le grand prix du Président de la République
pour la promotion de la batterave à sucre au titre de la campagne
1993-1994 est décerné au gouvernorat de Jendouba pour un
montant de 4900 dinars et au gouvernorat de Béja pour un montant
de 2100 dinars.

Art. 2. - Le grand prix du Président de la République est
décerné aux personnes physiques et morales suivantes :

Noms et prénoms

Labidi Noureddine B. Béchir
Karoui Salem B. Ahmed
Tarkhani Houcine B. Khemaies
Somrani Hassen B. Med Chebbou
Jammazi Mouldi B. Aïfa
Zouaoui Sadok B. Ahmed
Oueslati Kamel B. Allalah

Total

1°) du gouvernorat de Jendouba

Imada

Brahmi
Brahmi
Bir Lakhdar
Bou Salem
Zmemza
Souk Essebet
Souk Essebet

Délégation

Bou Salem
Bou Salem
Bou Salem
Bou Salem
Bou Salem
Jendouba
Jendouba

Montant

700 dinars
700 dinars
700 dinars
700 dinars
700 dinars
700 dinars
700 dinars

4900 dinars

Noms et prénoms

Salah Ben Aifa Kouki
Abdellaziz Ben Atia
Unité coopérative de production Agricole "Zaaroura"

Total

Imada

Inchima
Medjez El Bab
Munchar

Délégation

Thibar
Medjez El Bab
Béja Nord

Montant

700 dinars
700 dinars
700 dinars

2100 dinars

2°) du gouvernorat de Béja
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Décret n° 94-2578 du 19 décembre 1994, portant
organisation administrative et financière des écoles
supérieures des sciences et techniques de la santé.

Le Président de la République,

Sur proposition des ministres de l'enseignement supérieur et de
la santé publique,

Vu la loi n° 67-53  du 8 décembre 1967, portant loi organique
du budget ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment la loi n° 89-112 du 26 décembre 1989,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique, ensemble les textes qui l'ont
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 89-42 du 8 mars
1989,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989 relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique,

Vu la loi n° 89-103 du 11 décembre 1989, portant création de
l'école supérieure des sciences et techniques de la santé de Tunis,

Vu la loi n° 89-104 du 11 décembre 1989, portant création de
l'école supérieure des sciences et techniques de la santé de
Monastir,

Vu la loi n° 89-105 du 11 décembre 1989, portant création de
l'école supérieure des sciences et techniques de la santé de Sfax,

Vu le décret n° 77-732 du 9 septembre 1977 portant statut du
personnel médical hospitalo-universitaire, ensemble les textes qui
l'ont modifié ou complété, et notamment le décret n° 93-1350 du
14 juin 1993,

Vu le décret n° 80-1255 du 30 septembre 1980, portant statut
des médecins dentistes hospitalo-universitaires, ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 93-1346
du 14 juin 1993,

Vu le décret n° 80-1264 du 30 septembre 1980 portant statut
des pharmaciens hospitalo-universitaires, ensemble les textes qui
l'ont modifié ou complété, et notamment le décret n° 93-1346 du
14 juin 1993,

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant
organisation des universités et des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche scientifique,

Vu le décret n° 91-517 du 10 avril 1991 réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général, de secrétaire principal et de secrétaire des
universités et des établissements d'enseignement supérieur et de
recherche,

Vu le décret n° 93-1825 du 6 septembre 1993, fixant le statut
particulier au corps des enseignants chercheurs des universités,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'organisation administrative et financière
des écoles supérieures des sciences et techniques de la santé est
fixée par les dispositions générales applicables aux établissements
d'enseignement supérieur et de recherche scientifique et par les
dispositions du présent décret.

Chapitre I

De l'organisation administrative

Art. 2. - Les écoles supérieures des sciences et techniques de la
santé comportent les organes suivants :

- le directeur 

- le conseil scientifique

- les directeurs des départements

Art. 3. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 94-2568 du 12 décembre 1994.

Monsieur Abderrazek Daâloul, professeur de l'enseignement
supérieur agricole, est nommé chargé de mission pour occuper
l'emploi de directeur général de la  production végétale au ministère
de l'agriculture et ce à compter du 24 août 1994.

Par décret n° 94-2569 du 12 décembre 1994.

Monsieur Abderrahmane Jarraya, professeur de l'enseignement
supérieur agricole, est nommé chargé de mission au cabinet du
ministre de l'agriculture.

Par décret n° 94-2570 du 12 décembre 1994.

Monsieur Abdellatif Ghédira, ingénieur principal, est nommé
chargé de mission au cabinet du ministre de l'agriculture.

Par décret n° 94-2571 du 19 décembre 1994.

Monsieur Ali Bousrih, médecin vétérinaire inspecteur
central, est nommé président directeur général de la fondation
nationale d'amélioration de la race chevaline à compter du 1er
septembre 1994.

MINISTERE DE LA CULTURE

NOMINATIONS

Par décret n° 94-2573 du 15 décembre 1994.

Monsieur Mongi Ennaifer, est nommé directeur de recherches à
l'institut national du patrimoine, à compter du 1er avril 1994.

Par décret n° 94-2574 du 15 décembre 1994.

Monsieur Mohamed Yacoub, est nommé directeur de
recherches à l'institut national du patrimoine, à compter du 1er
avril 1994.

Par décret n° 94-2575 du 15 décembre 1994.

Mademoiselle Neziha Mahjoub, est nommée directeur de
recherches à l'institut national du patrimoine, à compter du 1er
avril 1994.

Par décret n° 94-2576 du 15 décembre 1994.

Monsieur Mohamed Laâziz Ben Achour, est nommé directeur
de recherches à l'institut national du patrimoine, à compter du 1er
avril 1994.

Par décret n° 94-2577 du 15 décembre 1994.

Monsieur Ali Zouari, est nommé directeur de recherches à
l'institut national du patrimoine, à compter du 1er avril 1994.
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Le secrétaire général de l'établissement assure les fonctions de
rapporteur.

les enseignants et les personnalités scientifiques et celles du
monde professionnel, sont nommés pour une durée de trois ans, par
arrêté conjoint des ministres de l'enseignement supérieur et de la
santé publique, sur proposition du directeur de l'école.

Le président du conseil scientifique peut, en outre, faire appel à
toute personne dont la présence est jugée utile, en raison de sa
compétence dans une question figurant à l'ordre du jour de la
réunion.

Le conseil scientifique peut choisir parmi ses membres, un
comité restreint chargé de la préparation de ses travaux.

Art. 6. - A défaut de candidature parmi les membres du
personnel enseignant, les ministres de l'enseignements supérieur et
de la santé publique désignent le ou les membres manquants parmi
les enseignants exerçant à l'école en respectant la répartition prévue
à l'article 5 du présent décret.

Lorsque le nombre des candidats ne permet pas de respecter la
répartition prévue, les quotas de représentation au conseil
scientifique sont fixées chaque année par arrêté des ministres de
l'enseignement supérieur et de la santé publique sur proposition du
président de l'université.

Art. 7. - Le conseil scientifique est consulté par le directeur de
l'école sur l'organisation des activités de formation et de recherche
dans le cadre de la législation  et la réglementation en vigueur et
sur les questions relatives à l'administration générale de l'école, à
ce titre, il est chargé notamment de :

1 - examiner les questions relatives à l'organisation des études
des stages, des examens et des activités de recherche de l'école. Il
donne son avis sur les critères d'attribution des missions,
subventions et bourses.

2 - examiner les projets d'accords et de conventions avant leur
signature par le directeur de l'école conformément à la législation
en vigueur.

3 - établir le règlement intérieur de l'école qui sera approuvé
par décision conjointe des ministres de l'enseignement supérieur et
de la santé publique.

4 - donner son avis sur toute action à engagner en justice par le
directeur.

Le directeur de l'école ou le président de l'université peut lui
soumettre pour avis toute autre question relative à l'enseignement
et à la recherche.

Chaque fois qu'il s'agit des questions relatives à la vie
professionnelle du personnel enseignant de l'école ou du
déroulement des examens, le conseil scientifique se réunit en
formation restreinte regroupant uniquement le directeur de l'école,
les représentants du personnel enseignant, les directeurs des
départements et le secrétaire général.

Art. 8 . - Le conseil scientifique se réunit au moins une fois par
mois ou chaque fois qu'il est convoqué par son président ou à la
demande de la majorité des ses membres appartenant au personnel
de l'enseignement et de la recherche scientifique.

Les réunions du conseil ne sont valables, que si la moitié de ses
membres au moins sont présents. Faute de quorum, le conseil se
réunira durant la semaine suivante quelque soit la nombre des
membres présents.

Le conseil émet ses avis à la majorité des voix de ses membres
présents. En cas d'égalité des voix, celle du président et
prépondérante.

Section 3

Les départements

Art. 9. - L'école comporte des départements dont la liste est
fixée par arrêté conjoint des ministres de l'enseignement supérieur

- le conseil de discipline

- le secrétaire général.

Section 1

Le directeur

Art. 3. - le directeur de l'école est nommé par décret, sur
proposition des ministres de l'enseignement supérieur et de la santé
publique, parmi les professeurs et les maîtres de conférences
agrégés hospitalo-universitaires, après consultation des
représentants du personnel d'enseignement et de recherche et des
directeurs de départements membres du conseil scientifique et avis
du président de l'université et ce pour une période de trois ans
renouvelable une seule fois.

Art. 4. - le directeur assure, dans le cadre des directives de
l'autorité de tutelle, le fonctionnement de l'école. A ce titre, il
exerce les attributions suivantes :

- supervise le bon fonctionnement scientifique et pédagogique
de l'école, y coordonne les activités d'enseignement et de recherche,
veille à l'organisation des examens et désigne les présidents de jury

- veille au maintien de l'ordre au sein de l'école, il peut faire
appel, en cas  de nécessité, à la force publique et informe
immédiatement le président de l'université des mesures prises. A
défaut ou en cas de nécessicité absolue le président de l'université
prend les mesures qu'il juge nécessaires pour le maintien de l'ordre

- assure le bon fonctionnement des services administratifs et
financiers et il est l'ordonnateur du budget de l'école

- prépare le projet de budget de l'école et le soumet à l'avis du
conseil scientifique.

- préside le conseil scientifique de l'école et établit l'ordre du
jour dudit conseil, invite à ses réunions et transmet ses avis à
l'autorité de tutelle.

- conclut les accords et conventions, qui  deviennent
exécutoires après leur approbation par les ministres de
l'enseignement supérieur et de la santé publique.

- adresse au président de l'université, à la fin du mois de juillet
de chaque année, un rapport général sur le fonctionnement de
l'école et tout autre rapport demandé par l'autorité de tutelle.

Section 2 

Le conseil scientifique

Art. 5. - le conseil scientifique est constitué, outre son
président, des membres suivants :

- les directeurs des départements de l'école.

- deux représentants des professeurs ou maîtres de conférences
agrégés hodpitalo-universitaires ou grades assimilés, élus par leur
pairs.

- deux  représentants des professeurs ou maîtres de conférences
ou grades assimilés de l'enseignement supérieur élus par leurs pairs

- deux représentants des assitants hospitalo-universitaires ou
grade assimilés, élus par leurs pairs

- deux représentants des maîtres assitants ou assitants de
l'enseignement supérieur ou grade assimilés, élus par leurs pairs

- deux personnalités scientifiques connues pour leur
compétence et leur expérience dans les domaines de la formation et
de la recherche scientifique et technologique proposées par les
organismes auxquels elles appartiennent

- deux personnalités du monde professionnel connues pour leur
compétence dans les domaines concernés par les activités de
l'école, proposées par les organismes auxquels elles appartiennent

- un représentant des étudiants par année d'étude, toutes
spécialités confondues, élu pour 1 an, au début de chaque année
universitaire, par les étudiants de l'année d'études correspondante.
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Le conseil de discipline ne peut se réunir valablement que si la
moitié de ses membres au moins sont présents. A défaut de
quorum, il est tenu une deuxième réunion dans un délai de cinq
jours, quelque soit le nombre les membres présents.

Le conseil émet ses avis à la majorité des membres présents. En
cas d'égalité, celle du président est prépondérante.

Les avis du conseil sont consignés dans un procès-verbal signé
par son président, dont copie sera adressée au président de
l'université.

Art. 18 . - L'étudiant traduit devant le conseil  de discipline est
convoqué par voie administrative une semaine au moins avant la
date prévue pour la réunion du conseil. ll peut se faire assiter par un
défenseur de son choix. La convocation doit mentionner que son
dossier disciplinaire est à sa disposition à l'école.

Le directeur de l'école peut, par mesure administrative,
interdire l'accès de l'établissement à toute personne déférée devant
le conseil de discipline tant qu'elle ne fournit pas une convocation
officielle, et dans ce cas ledit conseil doit se réunir dans un délai de
quinze jours au maximum à compter de la date de la faute commise
ou de sa constatation ou de la date de la décision d'interdiction
d'accès à l'établissement. Lorsque le conseil a prononcé la sanction
d'exclusion définitive, la mesure précitée demeure applicable
jusqu'à la décision de l'autorité de tutelle.

Art. 19 . - Les sanctions que le conseil de discipline peut
proposer sont les suivantes :

1 - l'avertissement,

2 - le blâme,

3 - l'interdiction de participer à une ou deux sessions d'examen,

4 - l'exclusion de l'école pour une période d'une année au
maximum,

5 - l'interdiction provisoire de s'inscrire à l'école pour une
période de 2 ans au maximum,

6 - l'exclusion définitive de l'école,

7 - l'exclusion définitive de tous les établissements
d'enseignement de l'université concernée,

8 - l'exclusion définitive de tous les établissements
d'enseignement supérieur.

Le directeur de l'école peut prononcer lui-même les sanctions
d'avertissement et de blâme. Les intéressés doivent être dans tous
les cas, invités au préalable et entendus s'ils se présentent.

Les sanctions prévues aux alinéas 1, 2, 3 sont notifiées aux
intéressés par écrit, par le président du conseil de discipline.

Les sanctions prévues aux alinéas 4, 5, 6 et 7 nécessitent pour
être exécutoires, l'approbation du président de l'université
concernée et sont notifiées par lui, aux intéressés par écrit.

La sanction prévue à l'alinéa 8 ne devient exécutoire qu'après
approbation du ministre de l'enseignement supérieur.

Section 5

Le secrétaire général

Art. 20 . - Le secrétaire général est chargé, sous l'autorité du
directeur, de veiller au bon fonctionnement de tous les services
administratifs et financiers de l'école.

ll assure le secrétariat du conseil scientifique, établit ses
procès-verbaux et en transmet des copies au président de
l'université et aux membres du conseil dans un délai de huit jours à
compter de la date de la réunion.

et de la santé publique sur proposition du président de l'université
après avis du directeur.

Art. 10 . - Chaque département comprend tous les enseignants
d'une même discipline ou d'un groupe de disciplines apparentées,
appartenant aux grades de l'enseignement supérieur ou grade
assimilés et exerçant, à titre permanent ou non, à l'école.

Art. 11 . - Le département propose les programmes de
formation et veille à leur exécution et à l'harmonisation des
méthodes pédagogiques et à leur amélioration. ll propose également
les programmes de recherche, en suit l'exécution et coordonne les
recherhcers effectuées dans les différentes unités et dans les
laboratoires; ll veille à la meilleure utilisation des moyens et
équipements mis à la disposition et propose l'organisation des
congrés et colloques intéressants le domaine de sa compétance.

Art. 12 . - Le département est présidé par un directeur élu pour
une période de trois ans, renouvelable une seule fois parmi les
membres du département ayant le grade de professeur ou maître de
conférence agrégé hospitalo-universitaire, selon des conditions
arrêtés par le conseil des universités, ou à défaut parmi les
professeurs ou maîtres de conférences de l'enseignement supérieur
ou parmi les maîtres assistants et assistants. A défaut d'élection le
directeur du département est choisi par le président de l'université,
après avis du directeur de l'école, parmi le personnel
hospitalo-universitaire ou celui de l'enseignement supérieur
exerçant à l'école.

Le directeur du département est nommé par arrêté conjoint des
ministres de l'enseignement supérieur et de la santé publique.

Section 4

Le conseil de discipline

Art. 13 . - Le conseil de dicipline connaît de tout manquement
aux obligations universitaires au sein de l'établissement.

Relèvent de l'autorité disciplinaire :

1°) les étudiants inscrits à l'école,

2°) les étudiants candidats aux examens se déroulant dans
l'école et ayant commis une faute quelconque au cours ou à
l'occasion d'un examen,

3°) les personnes auxquelles peut être imputée, avant leur
inscription à l'école, une faute commise au cours de leur inscription

Art. 14 . - Les crimes et délits commis dans l'école sont
constatés, pousuivis et jugés conformément au droit commun. Les
poursuites disciplinaires sont indépendantes des poursuites devant
les tribunaux et ne les éteignent pas.

Art. 15 . - Le conseil de dicipline est constitué comme suit :

Président : le directeur de l'école

Membres :

- un représentant du président de l'université concernée

- deux représentants des enseignants membres du conseil
scientifique, élus par leurs pairs

- un représentant des étudiants membres du conseil scientifique
élu par ses pairs

- le secrétaire général de l'école.

Les fonctions de rapporteur du conseil de discipline sont
assurées par le secrétaire général.

Art. 16 . - En cas d'impossibilité de constituer le conseil de
discipline conformément aux dispositions de l'article 13 du présent
décret, les membres dudit conseil sont désignés par le président de
l'université concernée.

Art. 17 . - Le conseil de discipline se réunit sur convocation de
son président.
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MINISTERE DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE ET DE L'EMPLOI

Décret n° 94-2581 du 19 décembre 1994, complétant la
liste des éléments permanents de la rémunération des
agents des établissements publics à caractère industriel
et commercial et des sociétés nationales affiliés à la
caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale
annexée au décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de la formation professionnelle et

de l'emploi,
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985 portant régime des pensions

civiles militaires de retraites et de survivants dans le secteur public,
Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985 portant statut général des

agents des offices des établissements publics à caractère industriel
et commercial et des sociétés dont le capital est détenu directement
et entièrement par l'état ou les collectivités publiques locales,

Vu le décret 85-1025 du 29 août 1985 fixant la liste des
établissements publics à caractère industriel et commercial et
sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à la caisse
nationale de retraite et de prévoyance sociale,

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985 fixant la liste
des éléments permanents de la rémunération des agents des
établissements publics à caractère industriel et commercial et des
sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de
prévoyance sociale,

Vu l'avis des ministres des finances et des affaires sociales,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - la liste des éléments permanents de la

rémunération annexée au décret susvisé n° 85-1176 du 24
septembre 1985, est complétée comme suit :

- la prime d'astreinte servie à certains agents de l'agence
tunisienne de l'emploi et de l'agence tunisienne de la formation
professionnelle.

Art. 2 . - le présent décret prend effet à compter du 1er janvier
1994.

Art. 3 . - les ministres des affaires sociales et de formation
professionnelle et de l'emploi sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994

Zine El Abidine Ben Ali

ll supervise le bureau de vôte et le dépouillement des voix
concernant les élections prévues aux articles 5, 12 et 13 du présent
décret.

Art. 12 . - Le secrétaire général est nommé par décret sur
proposition des ministres de l'enseignement supérieur et de la santé
publique, après consultation du directeur de l'école, et avis du
président de l'université.

Chapitre II

De l'organisation financière

Art. 22 . - Les ressources de l'école sont constituées par les
subventions accordées par l'Etat pour l'équipement, le
fonctionnement, l'enseignement et la recherche, les subventions
versées par les autres personnes publiques ou autres personnes
publiques ou autres organismes ainsi que par les dons et legs, les
revenus de biens acquis et par les recettes provenant des contrats de
formation, des frais d'inscription, d'assurance, de bibliothèque, de
laboratoire et d'examens et par tous autres services rendus, à titre
onéreux.

Art. 23 . - Les dépenses et recettes de l'école son exécutés
conformément aux règles de la comptabilité publique.

Art. 24 . - Les ministres des finances, de l'enseignement
supérieur et de la santé publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 19 décembre 1994

Zine El Abidine Ben Ali

  

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 94-2579 du 19 décembre 1994.

Le docteur  Ghachem Abdelaziz ,  professeur
hospitalo-universitaire en médecine, est maintenu en activité pour
une période d'une année à compter du 1er mai 1995.

Par décret n° 94-2580 du 19 décembre 1994.

Le docteur Chebbi Mohamed Lakdhar, maître de conférences
agrégé hospitalo-universitaire en médecine chargé des fonctions de
chef de service à l'hôpital de pneumo-phtisiologie Abderrahmen
Mami de l'Ariana, est maintenu en activité pour une période d'une
année à compter du 1er mai 1995.
















